
Barème	datant	d’Octobre	2017	

	

SAS	AGI	CONSEL	«	LE	DÔME	IMMOBILIER	»	Carte	professionnelle	«	transaction	sur	immeubles	et	fonds	de	commerces	»	avec	«	Non	détention	de	fonds	»	

pour	l’activité	de	transaction.	Le	mandataire	ne	peut	recevoir	aucuns	fonds,	effet	ou	valeur.	

N°	CPI	6001	2016	000	005	060	délivrée	par	la	CCI	de	l’Oise	

	 Garantie	financière	120	000€	consentie	par	GALIAN,	89	rue	de	la	Boétie	75008	PARIS	 	

BAREME	DES	HONORAIRES	

BAREME	APPLICABLE	A	LA	VENTE	D’UN	IMMEUBLE	A	USAGE	D’HABITATION	

Prix	net	vendeur	 Honoraires	(TVA	20%)	 Prix	net	vendeur	 Honoraires	(TVA	20%)	
Jusqu’à	60	000	€	 7	000	€	TTC	 De	140	001	€	à	180	000	€	 6.80	%	

De	60	001€	à		75	000	€	 10.80	%	 De	180	001	€	à	220	000	€	 5.80	%	
De	75	001	€	à	100	000	€	 9.80	%	 De	220	001	€	à	260	000	€	 5.40	%	
De	100	001	€	à	140	000	€	 7.80	%	 De	260	001	€	à	300	000	€	 5.10	%	

Au-delà	de		300	001	€	
4.80	%	

Cette	rémunération	sera	à	la	charge	du	vendeur,	elle	pourra	éventuellement	être	à	la	charge	de	l’acquéreur,	dans	ce	cas	elle	sera	précisée	en	pourcentage	dans	l’annonce.	

BAREME	APPLICABLE	A	LA	VENTE	DE	TERRAIN	A	BÂTIR	

Prix	net	vendeur	 Honoraires	(TVA	20%)	
Jusqu’à	50	000€	 14	%	

De	50	001	€	à	85	000	€	 12	%	
Au-delà	de	85	001	€	 10	%	

BAREME	APPLICABLE	AUX	LOCATIONS	(charges	bailleurs	et	acquéreurs)	

	 Honoraires	de	visites,	constitution	du	dossier,	
bail	

Honoraires	d’état	des	lieux	

Sur	la	tranche	de	moins	de	40	m²	 8	€	/	m²	TTC	 3	€	/	m²	TTC	
Sur	la	tranche	de	41	m²	à	50	m²	 7	€	/	m²	TTC	 3	€	/	m²	TTC	

Au-delà	de	50	m²	 5	€	/m²	TTC	 3	€	/	m²	TTC	
	


